
           Bourse aux jouets et  

             articles de   Puériculture          Règlement de la Bourse aux Jouets 

                                      Places limitées ! 

         
       Au Foyer Communal de Calvisson                   La réservation ne sera prise en compte que si ce document est rempli 

                                                                                                                        dans son intégralité et accompagné du règlement. (5€ l’emplacement ou 

          Le Samedi 28 Novembre 2015                     3 € pour les adhérents à l’APE LES PEQUELETS.)  

                                                                                                                        Pas de remboursement en cas d’annulation du participant. 

                        De 8h00 à 13h00 
 

Bulletin à renvoyer rempli et accompagné du règlement                                            L’accès au stand ne sera autorisé qu’à partir de 7h00. 
à l’ordre de l’APE LES PEQUELETS au :                                                                   Il est interdit de laisser du matériel sur place, merci d’utiliser les  

47 Grand’rue 30420 Calvisson. Plus d’info au 06.40.17.11.61                                poubelles et containers. 
Nom, prénom : ………………………………………………………………                      
Adresse : ……………………………………………………………………  

Code Postal : ………………..……. Commune : ………………………                                                                sur place,  
 

Portable : ………………………………………………………………….    Buvette, viennoiseries et crêpes 

Adresse Mail :  ..…………………………………………………………..                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
Pièce d’identité N° ……………………………………………………….                                                                           
Délivrée le .........../……....../……….... Par : …………………..............                                   en vente aux profits des écoles.  
          
Informations nécessaires suite à la loi n° 96.1097, et l’arrêté préfectoral                  L’emplacement (environ 2 mètres linéaire de table) sera attribué                                                                                                                                                      
du 4 mai 1999 relatif à l’organisation des brocantes, vide grenier, vente                   par les organisateurs à votre arrivée.                                                                                                                                          
au déballage dans le Gard .                                                                                  L’APE LES PEQUELETS 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement figurant au dos et                        Renseignements et réservation au 06.40.17.11.61                                                                                                                          
m’engage à le respecter. Je déclare qu’il s’agit, au plus de ma seconde                     Blog : http://lespequelets30.canalblog.com/ 
participation à une telle manifestation pour l’année en cours.                                   Mail : apelespequelets@hotmail.fr 
                                                                                                                                                                                                                                   
Fait à ……………………………………….. le ……../…………/2015.                                                                                       Ne pas jeter sur la voie publique 

Signature : 

mailto:apelespequelets@hotmail.fr

